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Editorial

nombre d’autres spécialistes forment 
catéchètes ainsi que collaboratrices 
et collaborateurs socio-diaconaux. Ils 
préparent les nouvelles conseillères 
et nouveaux conseillers de paroisse à 
l’exercice de leur charge, conseillent les 
responsables de ventes missionnaires 
pour que leurs manifestations parlent 
à un public d’aujourd’hui, proposent 
des formations continues aux titulaires 
des trois ministères. Par ailleurs, ils 
élaborent la quinzaine de conférences 
organisées chaque année aux quatre 
coins du territoire de notre Eglise 
réunissant l’ensemble des pasteures 
et pasteurs, collaboratrices et collabo-
rateurs socio-diaconaux, catéchètes, 
présidentes et présidents de paroisse. 
Au sein de la Maison de l’Eglise ont lieu 
des négociations que ce soit avec les 
Médias réformés alémaniques, l’Etat de 
Berne, l’Association des paroisses, dont 
le comité se réunit ici régulièrement ou 
encore avec le comité de la Pastorale. 
La Maison de l’Eglise a par deux fois 
accueilli l’ensemble du gouvernement 
bernois tandis que des conseils syno-
daux et des conseils d’Eglise de toute la 
Suisse et même du monde entier nous 
rendent régulièrement visite. De même, 
les fractions synodales des libéraux 
et des indépendants tiennent leurs 
réunions ici. A la Maison de l’Eglise, les 
membres du Conseil synodal et les col-
laboratrices et collaborateurs mangent 
à la même table. Dans tous les espaces 
publics du bâtiment, des expositions 
bibliques, de crèches ou autres sont 

régulièrement présentées et attirent de 
nombreux visiteurs. Quant à l’espace du 
silence, il accueille chaque semaine des 
méditations et célébrations. 
Nous sommes fiers des différents labels 
qui nous ont été décernés: comme le 
label UND, octroyé par le service UND 
et qui récompense des entreprises et 
des institutions offrant à leurs collabo-
ratrices et collaborateurs des mesures 
appropriées pour mieux concilier vie 
professionnelle, familiale et privée et 
qui favorisent l’égalité entre hommes 
et femmes. La Maison de l’Eglise est 
également «Communauté bleue» et 
reconnaît à ce titre l’eau comme un 
bien public. Comme toutes les autres 
communautés labellisées, elle s’engage 
à appliquer des critères de gestion 
durable pour tout ce qui concerne 
l’approvisionnement et l’utilisation de 
l’eau et à maintenir la gestion de l’eau 
dans le domaine public. Elle apporte 
également son soutien à d’autres pays 
qui souhaitent se doter d’un système 
public d’approvisionnement en eau 
potable et de gestion durable de l’eau. 
A cette fin, elle fait partie d’un large 
réseau d’échanges d’expériences avec 
des partenaires tant en Suisse qu’à 
l‘étranger. Lors de la prochaine BEA, le 
service œco remettra à la Maison de 
l’Eglise le label «Coq Vert». Le système 
de management environnemental 
(UMS) «Coq Vert» aide les paroisses 
à améliorer leurs performances 
énergétiques. Il s’inscrit dans les efforts 
d’optimisation de l’utilisation des res-

sources et de diminution des coûts de 
fonctionnement. Son rayonnement de 
«modèle à suivre» va bien au-delà des 
limites de la paroisse.
La Maison de l’Eglise est le centre né-
vralgique de notre Eglise – une impor-
tance qui est appelée à se renforcer ces 
prochaines années notamment, à partir 
de 2020, avec l’effacement progressif de 
la Münstergasse 2, qui abrite l’actuelle 
Direction cantonale des Eglises ainsi 
que les services du délégué aux affaires 
ecclésiastiques. Par chance, nous avons 
pu réaliser suffisamment tôt le projet 
de Maison de l’Eglise, ce qui nous a 
été d’une grande aide au moment des 
négociations sur la nouvelle loi sur les 
Eglises nationales puisque nous avons 
pu disposer de toute l’infrastructure 
pour accueillir sur place tous les 
spécialistes. Après avoir réussi la 
réorganisation de nos départements et 
secteurs entre 1999 et 2003, nous avons 
pu nous consacrer au projet de Maison 
de l’Eglise, aux relations entre les mi-
nistères et à la révision consécutive du 
Règlement ecclésiastique ainsi qu’à la 
mise sur pied du magazine ENSEMBLE. 
Ces différents outils nous sont indis-
pensables pour assumer les nouvelles 
responsabilités qui nous sont confiées. 
Il ne s’agit pas de concentrer ou d’ac-
croître les pouvoirs du Conseil synodal, 
mais de lui donner les compétences 
qui lui permettent de mener à bien les 
tâches qui sont les siennes. La Maison 
de l’Eglise est incontestablement une 
réussite pour notre Eglise! 

Les cours RefModula: une occasion de dispenser des connaissances dans la Maison de l’Eglise, 
d’y réfléchir et d’en discuter. Apprendre, chanter et célébrer et, à la fin, la remise des diplômes.


